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Fa ce ˆ f a ce ou cou d e ˆ cou d e ?

COLLOQUE

ETRE ACTIFS SUR LES RENDEZ VOUS DE LA RENTRƒE

Campagne budgŽtaire

Nous avons dit les insuffisances du plan annoncŽ par le Premier Ministre en juin (voir
p 4). Il doit cependant servir de base minimale ˆ toutes les pr opositions budgŽtaires ; cÕest le
sens de la position commune de lÕensemble des organisations professionnelles (cf. p. 5). Ainsi
LÕADEHPA vous invite ˆ prŽsenter vos budgets comme chaque annŽe ˆ partir de vos besoins
et en vous appuyant sur les prŽconisations de ratios que vous pouvez vous procurer, sur sim-
ple demande, au si•ge de lÕAssociation. Mais au minimum nousvous demandons de baser vos
propositions sur les annonces de D de Villepin : ratio de 1 pour 1 pour les rŽsidents en GIR 1
et 2 d•s 2007 et montŽe en puissance sur 6 ans gr‰ce aux budgetspluriannuels jusquÕˆ un
ratio global de 0,67 pour tous ceux qui seraient au dessous.

Campagnes Žlectorale s

Il nous faudra •tre inventifs pour que lÕensemble des responsables politiques int•grent
la prŽsence croissante des personnes agŽes dans notre sociŽtŽ. 1million 200 000 personnes
fragilisŽes, pr•s de 10 millions de familles , 15.000 morts e n 2003 imposent une rŽflexion de
fond et des engagements financiers prŽcis, au-delˆ des simples gŽnŽralitŽs sur les progr•s de
la longŽvitŽ

Colloque

Evidemment nous allons aborder tous ces th•mes les 21 et 22 se pt. avec les rŽsidents
et leurs familles pour mieux nŽgocier nos relations en interne, mieux nous comprendre rŽci-
proquement, et surtout mieux peser dans notre SociŽtŽ en faveur de nos a”nŽs notamment ˆ
travers les Žchanges avec les reprŽsentants des principaux Partis politiques

Pascal CHAMPVERT

PrŽsident de lÕADEHPA
Directeur MR Saint-Maur, Sucy, Bonneuil (94)



LÕinvitŽde ce numŽro est Marie-Ev e BANQ , avocate au cabinet SELARL J. PAGES,
F. VIALLA & AssociŽs.
Elle interviendra au colloque de lÕAdehpa sur lÕimpact du droit dans la relation
familles/professionnels. Elle nous fait part ici dÕun point de droit sensible concer-
nant la responsabilitŽ de notre fonction de directeur.

La notion de responsabilitŽ pose
un probl•me majeur pour notre
sociŽtŽ contemporaine.
Dans ce contexte, chacun est
responsable mais on aurait ten-
dance ˆ penser que les institu-
tions et leurs dirigeants le sont
plus que les autres. A tel point
que ces derniers sont souvent
dŽnommŽs par cette fonction :
responsable dÕŽtablissement,
responsable de service.

Une absence de
dŽfinition juridique

Si les nouvelles exigences du
secteur social et mŽdico-social
semblent justifier ce raisonne-
ment, notamment au regard de
lÕimpŽratif de qualitŽ et de sŽcuri-
tŽ des prestations rendues, lÕab-
sence de dŽfinition juridique de la
fonction de direction alimente le
dŽbat. FormulŽe de diffŽrentes
mani•res, la fonction de direction
est prŽcisŽe pour certaines catŽ-
gories dÕŽtablissements ou de
services, publics ou privŽs, mais
non pas en termes gŽnŽraux.

LÕon retiendra, par exemple, quÕil
sÕagit dÕassurer la fonction dÕani-
mation et de direction technique,
la fonction dÕadministration et de
gestion, la responsabilitŽ gŽnŽ-
rale du fonctionnement, ou que
le directeur dÕŽtablissement
public social ou mŽdico-social a,
de plein droit, qualitŽ pour reprŽ-
senter lÕŽtablissement.
CÕest donc bien une acceptation
large du champ des responsabi-
litŽs du directeur quÕil convient
de retenir, dans un contexte o•
ses pouvoirs se sont incontesta-
blement accrus.

Un cadre juridique prŽcis

Le cadre juridique de la respon-
sabilitŽ du directeur est celui
des rŽgimes de responsabilitŽ
communs. La responsabilitŽ
peut se dŽfinir ainsi : Ò est
responsable celui qui sait pouvoir
rŽpondre de ses actes, celui qui
assumera les consŽquences de
ses dŽcisions face aux individus
ou face ˆ la sociŽtŽ Ó.

Chacun de nous peut donc voir
engager sa responsabilitŽ ˆ
condition, bien sžr, que notre
acte ou notre dŽcision constitue
une faute et/ou que cet acte ou
cette dŽcision cause un domma-
ge ou constitue une infraction È
(ResponsabilitŽ ou le choix du
risque, Antoine PIQUERAS ,
Actif Editions, 2000).
Il convient ensuite de distinguer
les fondements de la responsabi-
litŽ civile de ceux de la responsa-
bilitŽ pŽnale.
Quand la responsabilitŽ civile a

pour objectif lÕobligation de rŽpa-
rer (lÕauteur de lÕacte constitutif
dÕune faute doit rŽparer Ð indem-
niser Ð le dommage causŽ ˆ
autrui), la responsabilitŽ pŽnale
sanctionne lÕauteur dÕun acte
constitutif dÕune infraction (la
peine est requise au nom de lÕat-
teinte portŽe ˆ la sociŽtŽ).
CÕest fort de cette distinction que
la situation du directeur face ˆ
ses responsabilitŽs doit •tre
apprŽhendŽe.
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FONCTION DE DIRECTION ET RESPONSABILITE

Tout dÕabord, le positionnement
du directeur dÕŽtablissementdoit
•tre clairement Žtabli vis-ˆ-vis
de lÕorganisme gestionnaire
qui lÕemploie.

La relation est ici triplement
contractuelle.

DÕune part, les missions du direc-
teur doivent avoir ŽtŽ dŽfinies et
dŽlŽguŽes dans le respect des
dispositions statutaires, socles
dÕun vŽritable contrat associatif,
complŽtŽ le cas ŽchŽant dÕun
r•glement intŽrieur.

De la place du directeur dÕŽtablis-
sement ou de service dans lÕorga-
nigramme associatif et des dŽlŽ-
gations de pouvoir consenties,
dŽpendent donc les incidences
juridiques de lÕexercice de ses
missions.

En toute hypoth•se, la respon-
sabiltŽ dÕun directeur ne sau-
rait Žcarter celle dÕun dirigeant,
mandataire de lÕorganisme
gestionnaire, en ce sens que le
dirigeant doit •tre tenu pour
responsable des dommages quÕil
pourrait causer par sa faute.

! POSITIONNEMENT DU DIRECTEUR



ÒLe directeur, un acteur incontournable
de la mise en Ïuvre des politiques sociales et mŽdico-social esÓ.
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DÕautre part, le directeur doit agir
conformŽment ˆ la rŽglementa-
tion du travail qui lui est applica-
ble (contrat de travail, convention
collective) en tant que salariŽ.
La Cour de Cassation rappelle
dans un arr•t du 25 fŽvrier 2000
pris en assemblŽe plŽni•re (arr•t
Costedoat, Bull. civ. n¡ 2) que le
prŽposŽ (entendons le salariŽ)
nÕengage pas sa responsabilitŽ ˆ
lÕŽgard des tiers lorsquÕil ag”t
sans excŽder les limites de la
mission qui lui a ŽtŽ confiŽe par
le commettant (lÕemployeur).

Enfin, le directeur doit agir en
application des textes rŽgissant
le secteur dÕactivitŽ de la structu-
re. En dÕautres termes, il doit agir
dans le respect des autorisations
administratives de fonctionne-
ment et agrŽments accordŽs ˆ
lÕorganisme gestionnaire et donc
en fonction de la capacitŽ (nom-
bre de places pour une popula-
tion donnŽe) et de la spŽcialitŽ
autorisŽes (catŽgorie dÕŽtablisse-
ment ou de service).

Le directeur dÕŽtablissement ou
de service se positionne ensuite
comme lÕacteur incontournable
de la mise en Ïuvre des poli -
tiques sociales et mŽdico-socia -
les. Il anime et coordonne les
logiques de projets et de
contrats.

Dans le secteur, la loi de rŽnova-
tion de lÕaction sociale et mŽdico-
sociale n¡ 2002-2 du 2 janvier
2002 a introduit la logique du pro-
jet dÕŽtablissement et la logique
de contrats pluriannuels dÕobjec-
tifs et de moyens.
Concernant les Žtablissements
dÕhŽbergement pour personnes
‰gŽes dŽpendantes, sÕajoute le
conventionnement tripartite
instaurŽ par la loi du 24 janvier
1997 dite loi PSD Ç prestation
spŽcifique dŽpendance È et
confirmŽ depuis par la loi sur lÕal-
location personnalisŽe ˆ lÕauto-
nomie du 20 juillet 2001 et la loi
prŽcitŽe du 2 janvier 2002. Il faut
ici souligner le caract•re contrac-
tuel et pluriannuel de la conven-

tion tripartite qui doit permettre ˆ
lÕŽtablissement de poursuivre sa
dŽmarche qualitŽ en program-
mant dans le temps les diffŽren-
tes actions qui y contribuent.

De fa•on symŽtrique, lÕautoritŽ
compŽtente de lÕEtat aura la
facultŽ de programmer, le cas
ŽchŽant, une montŽe en charge
des moyens financiers corrŽlatifs
et de lÕŽvaluation des objectifs
proposŽs.

Nous retrouvons ici le contrat
comme mode de gestion du sec-
teur, engageant cette fois-ci la

puissance publique, et donc de
nature ˆ pouvoir mettre en Ïuvre
sa propre responsabilitŽ qui sera
dÕordre administratif.

Le directeur, assume Žgalement
sous sa responsabilitŽ, la mise
en Ïuvre des outils garantissant
lÕexercice des droits et libertŽs de
lÕusager.

Ainsi il est garant du droit ˆ la
reprŽsentativitŽ par la crŽation
des instances de participation,
comme du droit ˆ lÕinformation
par la remise du livret dÕaccueil
(auquel sont annexŽs le r•gle-
ment de fonctionnement et la
charte des droits et libertŽs de la
personne accueillie) et lÕŽlabora-
tion du contrat de sŽjour, ou le
cas ŽchŽant, du document indivi-
duel de prise en charge.

Dans cette logique, les directeurs
doivent rŽaliser les enjeux de la
prestation offerte car leur respon-
sabilitŽ pŽnale peut •tre notam-
ment engagŽe sur les fonde-
ments de lÕomission de porter
secours ou de complicitŽ pour
homicide involontaire.

M.E. BANQ

AujourdÕhui, les Žtablissements
et leurs dirigeants ne sont plus
dans un sanctuaire. Nul nÕhŽsite
ˆ engager leurs responsabilitŽs.
Cela dÕautantque le droit des
usagers conf•re dŽsormais un
pouvoir dÕŽquilibrequi peut sÕex-
primer par lÕusager lui m•me, ses
ayants droits ou ses associations
reprŽsentatives.

En dŽfinitive, le directeur de lÕŽta-
blissement doit •tre en mesure
de dŽmontrer son professionna-
lisme au travers de sa technicitŽ,
de ses pratiques professionnel-
les et des modalitŽs dÕorganisa-
tion de la prestation.
En dÕautrestermes, vous devez
dire votre savoir faire pour affir-
mer votre spŽcificitŽ dans votre
spŽcialitŽ : lÕaccompagnement
de la personne ‰gŽe dŽpendante.

Un terme doit interroger : le
rŽsultat. Il va sans dire que celui-
ci peut •tre positif, nŽgatif ou nul.

Il sÕagit donc pour lÕŽtablissement
de dŽmontrer lÕutilitŽ de sa
dŽmarche, de son action aupr•s
de la personne ‰gŽedŽpendan-
te, ˆ laquelle sŽcuritŽ et sur-
veillance sont dues.

Le directeur doit avoir cons -
cience de ces obligations qui
sÕimposent ˆ lui mais elles ne
doiv ent pas constit uer un
cadre rigide, un carcan paraly -
sant car sa mission aupr•s de
lÕusager, cÕest de prendre le
risque de la prise en charge
adŽquate. CÕest lˆ tout lÕenjeu de
ses responsabilitŽs.

Marie-Ev e B ANQ

! LA PRISE DE RISQUE FACE A LA
PRISE EN CHARGE ADƒQUATE



4

1. Un constat exact

LÕADEHPA partage lÕanalyse de P.
BAS selon laquelle la prŽsence dÕun
grand nombre de personnes ‰gŽes
est une situation sans prŽcŽdent qui Ç
pose des questions massives et
appelle des rŽponses massives È.

2. Des rŽponses inadaptŽes

LÕannexe au prŽsent communiquŽ
montre lÕinsuffisance du Plan, quÕil
sÕagisse du nombre de personnels en
Žtablissement ou ˆ domicile, des

nŽcessaires baisses de charges sup-
portŽes par les personnes ‰gŽes et
leurs familles en Žtablissement, ou
des crŽations dÕŽtablissements.

3. De nouvelles
dispositions sÕimposent.

LÕADEHPA espŽrait que lÕinterven-
tion personnelle de D. de VILLEPIN
sur ces questions dans son dis-
cours de Bergerac annoncerait un
engagement fort des Pouvoirs
Publics en ce domaine. LÕADEHPA
regrette que cette intervention nÕait

pas conduit aux arbitrages finan-
ciers qui sÕimposaient.
LÕAssociation veut encore croire que
les Pouvoirs Publics sauront amŽlio-
rer ce modeste Plan dans la prŽpara-
tion des budgets 2007.

En tout Žtat de cause lÕADEHPA
attend de lÕensemble des responsa-
bles politiques quÕils mesurent les 30
ans de retard fran•ais qui ont
conduit au dŽc•s de 15 000 person-
nes ‰gŽes en 2003 et quÕils int•grent
cette question dans les dŽbats Žlec-
toraux de 2007.

! PLAN SOLIDARITƒ GRAND åGE : CONSTAT EXACT ET RƒPONSES INADAPTƒES

TABLEAU DÕANALYSE La situation actuelle Les besoins aujourdÕhui Le plan dans 5 ans

Nombre de personnels
aupr•s des

personnes ‰gŽes
en Žtablissement

4 pour 10

8 pour 10 (comme en
Allemagne Ð Autriche Ð NL)

CH Ð SUE Ð DK :
10 ˆ 12 pour 10

6,7 pour 10 !

Nombre de places de
services de soins ˆ

domicile (SSIAD)

90 000
180 000

(Cour des Comptes :
les besoins sont couverts

ˆ moitiŽ)

120 000 !

Prix payŽ par les
personnes ‰gŽes

et les familles
en Žtablissement

En moyenne 1 700 euros
(60 % du cožt de

fonctionnement de la
structure

Retraite moyenne :
1 100 euros

Ne plus faire payer certains per-
sonnels par les personnes

‰gŽes et les familles (proposi-
tion de la Mission dÕEtude des

Comptes de la SŽcuritŽ Sociale
de lÕAssemblŽe Nationale)

Baisse de la TVA sur
les constructions

(impact rŽel,
mais faible)

Nombre de places ˆ crŽer 630 000 + 40 000 aujourdÕhui + 25 000 en 5 ans

Depuis longtemps lÕADEHPA et la
FNAPAEF demandent une grande
ConfŽrence Nationale rŽunissant
Pouvoirs Publics, partenaires sociaux,
personnes ‰gŽes, familles et profes-
sionnels pour discuter des finance-
ments ˆ instaurer, afin de rattraper 30
ans de retard en mati•re dÕaide aux
personnes ‰gŽes fragilisŽes.

Philippe BAS avait annoncŽ lÕan der-
nier que la ConfŽrence de la Famille
porterait sur la solidaritŽ avec les per-
sonnes ‰gŽes.

Cette ConfŽrence sÕest tenue aujour-
dÕhui, et en dŽpit de certaines proposi-
tions intŽressantes contenues dans
les rapports introductifs elle ne dŽbou-
che que sur des propositions vagues
aux financements tout aussi incertains
que le Plan SolidaritŽ Grand Age
dŽvoilŽ la semaine passŽe.

Ce quÕattendent les familles, les per-
sonnes ‰gŽes et les professionnels
cÕest plus de structures dÕaides, la
baisse de prix des Žtablissements, et
surtout plus de personnels dans les

services ˆ domicile et les Žtablisse-
ments ; ainsi il nÕest pas acceptable
quÕune personne ‰gŽe soit couchŽe ˆ
17 h ˆ domicile ou doive faire sa toi-
lette en 10 minutes en Žtablissement.

La FNAPAEF et lÕADEHPA deman-
dent donc officiellement au Premier
Ministre dÕopŽrer les arbitrages bud-
gŽtaires nŽcessaires en 2006 et dans
la prŽparation des budgets 2007, afin
que les bonnes intentions soient rŽel-
lement financŽes

! CONFERENCE DE LA FAMILLE : ADEHPA/FNAPAEF/AVVEC
LA REPETITION DÕIDƒES GƒNƒRALES SANS FINANCEMENT DEVIENT LA SSANTE
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Nous nous permettons de revenir vers
vous au sujet de lÕarticle 32 de la loi
de financement de la sŽcuritŽ sociale
2006 qui prŽvoit la rŽintŽgration ˆ
compter du 1er janv. 2007 des dispo-
sitifs mŽdicaux dans les forfaits soins
des Žtablissements dÕhŽbergement
pour personnes ‰gŽes dŽpendantes.

Au mois dÕavril dernier, nous vous
avions dŽjˆ alertŽ par courrier sur la
nŽcessitŽ dÕorganiser rapidement une
concertation avec les fŽdŽrations dÕŽ-
tablissements sur ce sujet sensible.

Vous nous aviez alors rŽpondu quÕune
rŽunion de travail avec les fŽdŽrations
aurait lieu dans les toutes prochaines

semaines. Or, nous sommes dŽsor-
mais fin juillet et aucune concertation
nÕa encore eu lieu.

Compte tenu de la pŽriode estivale au
cours de laquelle aucune rencontre ne
pourra •tre organisŽe par vos servi-
ces, il nous para”t tout ˆ fait dŽraison-
nable dÕenvisager une quelconque
rŽintŽgration des dispositifs mŽdicaux
dans un dŽlai si court.
Il est, en effet, ˆ noter quÕˆ ce jour
aucune estimation du cožt de ces
dispositifs pour lÕassurance maladie
nÕa ŽtŽ diligentŽe par la Direction de
la sŽcuritŽ sociale et quÕen lÕabsen-
ce de tout chiffrage, il semble tout ˆ
fait impossible dÕaugmenter les

dotations soins ˆ due concurrence
de cette rŽintŽgration.
Par ailleurs, nous tenons ˆ prŽciser
que nous sommes rŽservŽs sur une
rŽintŽgration obligatoire et que nous
souhaitons quÕelle sÕinscrive dans un
cadre optionnel.

Dans cette optique, nous restons ˆ
votre enti•re disposition pour toute
concertation avec vos services mais
sollicitons, d•s ˆ prŽsent, une modi-
fication de la loi afin de revoir le
dispositif, et au minimum de repor-
ter la date butoir.

ADEHPA / FEHAP / FHF / FNAQPA/
SYNERPA / UNCCAS

! REINTRODUCTION DES DISPOSITIFS MEDICAUX - Lettre commune ˆ P. BAS

LÕADEHPA est tr•s satisfaite de lÕissue
trouvŽe ˆ la situation de M. et Mme
Rowley. Ces deux Anglais mariŽs
depuis 69 ans avait ŽtŽ sŽparŽs par
les autoritŽs sanitaires qui avaient fait
entrer Mme Rowley en Žtablissement
pour raisons de santŽ mais refusaient
ˆ son Žpoux de la rejoindre car il Žtait
considŽrŽ comme devant rester ˆ son
domicile.
La dŽtermination du couple et le sou-
tien quÕils ont re•u de la population et
du dŽputŽ local ont permis ˆ
M.Rowley de rejoindre son Žpouse.

Une telle situation ne pourrait pas se
produire en tant que tel dans notre
pays o• lÕentrŽe en Žtablissement nÕest
pas soumise aux procŽdures britan-
niques. Mais elle nous montre que nos
sociŽtŽs dŽmocratiques doivent •tre
particuli•rement attentives ˆ la citoyen-
netŽ de leurs a”nŽs surtout sÕils sont
fragilisŽs et handicapŽs : les pouvoirs
publics, les professionnels ou les
familles doivent toujours respecter les
choix des personnes ‰gŽes et les
considŽrer en citoyens et non en
malades ou en dossiers ˆ traiter.

Du fait de leur dŽtermination ˆ ne pas
accepter la situation imposŽe ˆ dÕaut-
res anglais ‰gŽs, M. et Mme Rowley
sont sans doute ˆ considŽrer comme
des figures emblŽmatiques de notre
temps car leur histoire concentre et
symbolise plusieurs grands enjeux : la
force de lÕamour contre les r•glements
aveugles, la place et citoyennetŽ des
personnes ‰gŽes fragilisŽes dans les
sociŽtŽs dŽmocratiques et la capacitŽ
ˆ sensibiliser la population, les poli-
tiques et les mŽdias ˆ ces questions.

! M. ET MME ROWLEY : Ç hŽros È ‰gŽs des temps modernes

! RENCONTRE DE LÕADEHPA AVEC XAVIER BERTRAND

! CAMPAGNE BUDGƒTAIRE 2007 : position commune des organisations professionnelles
Les organisations de la profession
vous invitent ˆ prŽparer vos budgets
2007, en tenant compte, pour les
mesures nouvelles, des besoins
constatŽs dans votre Žtablissement,
besoins traduits par de nombreux fac-
teurs : niveau dÕaccompagnement et
de soins requis par les rŽsidents en
fonction de leur niveau de perte dÕau-
tonomie et de leurs pathologies,
niveau du GMP, dŽmarche qualitŽ,
projet dÕŽtablissement,É

Et au minimum, nous vous recom-
mandons de prŽsenter vos mesu-
res nouvelles en vous appuyant
sur les prŽconisations du plan soli-
daritŽ grand ‰ge prŽsentŽes par le
Premier Ministre, notamment en
termes de ratios dÕencadrement en
personnel :

Ç Assurer la prŽsence dÕun profes -
sionnel pour un rŽsident en se
fixant lÕobjectif dÕune convergence
(entre secteur du handicap et de la
gŽrontologie) dans les 5 ans È.

Pour que ces mesures nouvelles ne
p•sent pas de mani•re trop lourde sur
le tarif acquittŽ par les rŽsidents et
leur famille, nous vous invitons ˆ
imputer ces dŽpenses sur la section
tarifaire soins, voire dŽpendance.

Pour ce faire, il para”t raisonnable de
projeter ce ratio de 1 agent pour 1
rŽsident pour les personnes en GIR 1
et 2 d•s lÕannŽe prochaine.

Le rattrapage pourra se faire ensuite
pour les personnes en GIR 3-4 et 5-6
avec, en suivant les prescriptions des

crŽateurs de la grille AGGIR, un ratio
dÕencadrement de 0,66 pour les per-
sonnes en GIR 3 et 4 et de 0,25 pour
les rŽsidents en GIR 5 et 6. Vous pou-
vez le projeter d•s lÕexercice budgŽ-
taire 2007 dans le cadre dÕun budget
pluri annuel sur 5 ans.

Encore une fois, il sÕagit lˆ de ratios
minimaux ˆ adapter en fonctions des
besoins spŽcifiques de la population
que vous accueillez.

Nous vous invitons ˆ joindre ce cour-
rier pour argumenter vos demandes
aupr•s de vos autoritŽs de tarification.

Enfin, nous vous remercions de
bien vouloir NOUS faire savoir
quÕelle suite a ŽtŽ donnŽe ˆ vos
demandes budgŽtaires.

Le 20 juillet dernier, M.T. Gougaud, G. Joubert et P. Champvert Žtaient re•us par X. Bertrand pour faire
un tour dÕhorizon de la situation du secteur.

Une occasion pour lÕADEHPA de rappeler et dŽvelopper les attentes de lÕassociation notamment sur
les nombres de personnels et le cožt des Žtablissements pour les personnes ‰gŽes et leurs familles.

X. Bertrand
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NOM ET PRENOM :

Adresse :

Code postal : Ville :

TŽlŽphone : Email : Fax :

N¡ adhŽrent :
! Membre adhŽrent AVVEC Cotisation annuelle de base 5 Euros
! Membre Bienfaiteur AVVEC Ò Ò 10 Euros ou plus
! Donateur Ò Ò 100 Euros ou plus

RéGLEMENT Ë L ÕORDRE DEAVVEC ET Ë ADRESSER AVEC CE BULLETIN Ë :
AVVEC Maison de retraite Payraudeau - 1 A rue des fr•res Payra udeau - 85310 La Chaize le Vicomte

Association
Vivre et
Vieillir
Ensemble en
Citoyens

B U L L E T I N D ÕA D H E S I O N

Vous avez rŽcemment appelŽ mon
attention sur la politique menŽe en
faveur des personnes ‰gŽes et, en par-
ticulier, celles hŽbergŽes en Žtablisse-
ment, et je vous en remercie.
JÕai pris bonne note de votre accord
avec les propositions formulŽes en mai
dernier par la Mission dÕŽvaluation et
de contr™le des lois de financement de
la sŽcuritŽ sociale (Mecss), visant ˆ
rŽduire le cožt dÕhŽbergement en Žta-
blissement ˆ charge des personnes
‰gŽes.

Comme vous le savez, le ministre dŽlŽ-
guŽ ˆ la sŽcuritŽ sociale, aux person-
nes ‰gŽes, aux personnes handica-
pŽes et ˆ la famille, P. BAS, a prŽsen-
tŽ, le 28 juin dernier, le Plan solidaritŽ
grand ‰ge (2007-2012) dont les gran-
des lignes avaient ŽtŽ annoncŽes par le
Premier ministre en mai dernier.
Ce plan, qui repose sur une augmenta-
tion de 2,3 milliards dÕeuros des crŽdits
consacrŽs aux personnes ‰gŽes ˆ lÕis-
sue dÕune montŽe en charge progressi-
ve sur cinq ans, prŽvoit notamment de

crŽer chaque annŽe 5 000 places en
Žtablissement et dÕaugmenter le taux
dÕencadrement des Žtablissements
accueillant des personnes ‰gŽes
dŽpendantes. Il prŽvoit Žgalement la
mise en place dÕun plan de recrutement
et de formation des mŽtiers du grand
‰ge, avec pour objectif le recrutement
de 40 000 professionnels par an.

SÕagissant du cožt ˆ la charge des per-
sonnes ‰gŽes, le plan comprend un
certain nombre de mesures visant ˆ
soutenir lÕeffort dÕinvestissement et de
modernisation, en veillant ˆ peser le
moins possible sur le prix payŽ par le
rŽsident, avec notamment le dŽblocage
dÕune enveloppe de 25 millions dÕeuros
par an permettant aux maisons de
retraite dÕemprunter, tous les quatre
ans, jusquÕˆ 400 millions ˆ taux zŽro
pour rŽaliser des travaux, sans aucun
frais financiers.

Enfin, je vous rappelle que le
Gouvernement vient de confier une
mission dÕŽtude et de propositions ˆ

Mme HŽl•ne GISSEROT , procureur
gŽnŽral honoraire aupr•s de la Cour
des comptes, sur les modalitŽs possi-
bles de financements supplŽmentaires.
Elle envisagera notamment lÕorganisa-
tion dÕune nouvelle branche de protec-
tion sociale pour les personnes ‰gŽes
et les personnes handicapŽes et lÕins-
tauration dÕune couverture complŽmen-
taire Ç autonomie È.
Ses conclusions sont attendues pour le
dŽbut de lÕannŽe 2007.

Un certain nombre de ces mesures, qui
rejoignent les prŽoccupations expri-
mŽes par la Mecss, se traduiront finan-
ci•rement dans le cadre du projet de loi
de financement de la sŽcuritŽ sociale
pour 2007 qui sera prŽsentŽ et discutŽ
ˆ lÕautomne par le Parlement. En tout
Žtat de cause, vous pouvez compter
sur moi pour transmettre aux dŽputŽs
du groupe UMP particuli•rement intŽ-
ressŽs par ces questions les proposi-
tions de lÕADEHPA sur ce dossier.

Bernard ACCOYER

! REPONSE DE B. ACCOYER, PRƒSIDENT DU GROUPE UMP

! LETTRE AVVEC AUX PDTS DE LÕASS. NATIONALE ET DES GROUPES PARL EMENTAIRES
A lÕunanimitŽ la Mission dÕEtude des Comptes de la

SŽcuritŽ Sociale a adoptŽ un certain nombre de propositions
concernant lÕhŽbergement des personnes ‰gŽes ; nous
avons dit publiquement notre accord avec ces propositions.

Parmi celles-ci nous sommes particuli•rement attachŽs ˆ :
- la diminution du prix payŽ par les personnes ‰gŽes et leurs

familles en Žtablissement et la suppression des charges
indues intŽgrŽes ˆ la facture hŽbergement.
- la rŽvision des textes sur la sŽcuritŽ incendie qui imposent des

contraintes Ç hors de proportion avec les risques encourus È
- lÕinstauration dÕune ConfŽrence annuelle de lÕaction sociale

que nous souhaiterions consacrŽe, dans un premier temps, ˆ

lÕaide aux personnes ‰gŽes fragilisŽes.
- lÕorganisation dÕun large programme de formation qualifian -

te pour les personnels
Compte tenu des retards accumulŽs par notre pays depuis
de longues annŽes, nous pensons urgent que soient mis en
Ïuvre les dispositifs permettant dÕavancer en faveur de nos
anciens. Ainsi souhaiterions-nous que vous puissiez dŽpo -
ser, avant la fin de la session parlementaire des propositions
de loi sur ces sujets.

Nous sommes bien Žvidemment pr•ts ˆ collaborer avec
votre AssemblŽe et vos groupes respectifs pour vous appor -
ter tous renseignements que vous souhaiteriez.

La FNAPAEF (FŽdŽration des familles) et lÕADEHPAse sont unies pour donner aux personnes ‰gŽes fragilisŽes laplace de
citoyens qui leur est due au sein de notre sociŽtŽ. AVVEC, co-prŽsidŽe par Jo‘lle LE GALL et Pascal CHAMPVERT,
invite les rŽsidents, familles, directeurs, ˆ rejoindre lÕassociation : a s s o c i a t i o n . a v v e c @ v o i l a . f r

AssemblŽe GŽnŽrale AVVEC : le 22 sept ˆ 17 h en marge du colloque
Ordre du jour : Bilan dÕun an dÕactivitŽ - Rapport financier -Questions diverses
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# CADR E COMPT ABLE & FI NANCIER . Dipl™mŽ et confirmŽ, tr•s sensible aux probl• mes concernant personnes
‰gŽes, recherche poste directeur dÕŽtablissement ou poste gestion, toute la France, non titulaire du CAFDES.
Daniel LE BARRILLEC Ð19 Avenue de Karben Ð38120 ST EGREVE ÐtŽl.06 25 80 84 20

# DE FORMA TION SUPERIEURE EN DROIT SOCIAL, option Sanitaire et Social, cherche poste dÕencadre-
ment (responsable de service, adjoint de direction...) dans le secteur des personnes ‰gŽestype : maison de retraite,
EFHPAD et maintien ˆ domicile. je suis mobile (IDF, Sud de la France).
TŽl : 06 78 68 81 23. bondesther92@aol.com

La commune de Buironfosse
sÕest vu attribuŽele 1er prix
vieillir en france , (15 000
euros) pour la mise en
place dÕun Cyber cafŽ inter
gŽnŽration.
SituŽ au sein de la maison

de retraite que dirige Christine Batteux qui a portŽ le pro-
jet, le cafŽ propose un acc•s gratuit ˆ internet.
EncadrŽs par un jeune animateur, les rŽsidents de lÕŽta-
blissement, pourront Ç surfer È sur le net pour effectuer
des recherches, communiquer avec leur famille de
m•me que les jeunes de la commune. Une cŽrŽmonie
officielle se tenait le 30 mai ˆ lÕh™tel de Lassay en prŽ-
sence de P. Bas, pour rŽcompenser ville la directrice.

! LES HONNEURS POUR C. BATTEUX,
CORRESPONDANTE REGIONALE (02)

27 - 29 sept .
Centre de congr•s

GŽnocentre Evry (91)
AIDONS LES AIDANTS

INTERVENTION ADEHPA 29 sept. ˆ 11H30

Renseignements

TŽl : 33 (0)5 57 97 19 19 Fax : 33 (0)5 57 97 19 15
http://www.accueil-temporaire.com

Le 19•me Festival
International de la
Communicat ion
audiovisuelle et
interactive des
entreprises, institu-
tions et collectivi-
tŽs a dŽcernŽ le
Prix des Fr•res
Lumi•re dans la
CatŽgorie Ç

SantŽÈ au DVD : Ç Animation et
GŽrontologie : pour le dŽveloppement
de la vie sociale des personnes ‰gŽes
en institution et ˆ domicile È.

LÕanimation que nous prodiguons dans

nos Žtablissements se trouve enfin
reconnue apr•s une grande traversŽe
du dŽsert. Le DVD est un support origi-
nal sÕorganisant sous forme dÕinter-
views, reportages et commentaires,
prŽsentant 10 expŽriences dÕanimation
en Žtablissement et ˆ domicile, sous le
regard croisŽ dÕune vingtaine de person-
nalitŽs.

Un de ces objectifs est de promouvoir
lÕanimation en gŽrontologie dans une
optique dÕouverture afin de favoriser lÕŽ-
change et la rŽflexion entre les acteurs
du monde de la gŽrontologie pour crŽer
un Žtat dÕesprit et faire Žvoluer les men-
talitŽs. Il sÕadresse ˆ un large public :

Animateurs et soignants, gestionnaires
et responsables dÕŽtablissement publics
et privŽs, responsables de services de
soins ˆ domicile, organismes de forma-
tion, associations de familles... il a rŽuni
des organismes de formation, des fŽdŽ-
rations dÕŽtablissements publics et pri-
vŽs, des fŽdŽrations de directeurs dÕŽta-
blissement, des intervenants ˆ domicile.

Le DVD rŽalisŽ par Shifter Production
et produit par la Fondation Nationale
de GŽrontologie est disponible gra-
tuitement pour les adhŽrents de
lÕADEHPA.
Contact : FNG 49 rue Mirabeau 75016
Paris - ValŽrie Zilli : 01 55 74 67 12

RENSEIGNEMENTS A.D.E.H.P.A

$ Je souhaite recevoir les documents pour adhŽrer ˆ lÕAdehpa

$ Je souhaite recevoir des renseignements sur lÕAdehpa,
son action et ses objectifs en vue dÕune Žventuelle adhŽsion.

NOM .....................................................................................................................................................................................................................................

Etablissement ....................................................................................................................................................................................................................

Adresse ................................................................................................................................................................................................................................

Bulletin ˆ retourner ˆ ADEHPA 3 impasse de lÕAbbaye - 94106 Saint-Maur Cedex - Fax 01 42 83 63 33

- ERRATUM : Mail de Philippe VITU , Correspondant DŽpartemental Indre et Loire, mistrais.mr@wanadoo.fr

LÕadhŽsion ˆ lÕassociation cÕest pour :

- soutenir lÕaction de lÕAdehpa ;
- participer aux commissions et au rŽseau ;
- bŽnŽficier de diverses rŽductions (formations, colloques...) ;
- recevoir diffŽrentes infos (encart spŽcial adhŽrents...) ;
- bŽnŽficier dÕune assurance professionnelle SpŽcial adhŽrents.
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LÕappellation EHPAD recouvrant une
ÒfoultitudeÓ de rŽalitŽ, cÕest donc sans
rŽelle surprise quÕˆ travers une trentaine
de rŽponses des coll•gues jÕai eu con-
naissance dÕune ÒfoultitudeÓ de solutions
qui, en fait, sont issues de lÕhistoire des
Žtablissements et de leur statut juridique
(FPH, FPT, Associatifs., commerci-
auxÉ). Cette problŽmatique logistique
sÕouvre ˆ nous par une double entrŽe :
celle du linge h™telier-restauration
auquel il convient dÕadjoindre les tenues
de travail du personnel et celle du linge
des rŽsidents (linge plat : draps, servi-
ette,É. et trousseau : linge de corpsÉ).
Dans la rŽponse, il nous faut donc avoir
un double niveau de rŽflexion :
- RŽpondre aux besoins h™telier-restau-
ration / tenues de travail du personnel
- RŽpondre aux besoins des rŽsidents
en se gardant du pi•ge que nous tend
lÕŽcueil du technique : ÒzapperÓ la ques-
tion centrale des avantages et incon-
vŽnients de la prise en charge par
lÕŽtablissement de cette fonction linge
aupr•s des rŽsidents.

! LES PRINCIPES

1/ RESPECTER LE CHOIX
ET LA CAPACITƒ DU RƒSIDENT :

Au sein du Logement-Foyer que je
dirige, nous considŽrons que ne pas
ÒsŽniliserÓ ni ÒinfantiliserÓ nos rŽsidents,
les considŽrer (y compris sÕils sont pour
certains largement dŽpendants) comme
des citoyens ˆ part enti•re impose de ne
pas dŽcider et/ou faire ˆ leur place.
Apr•s une large et longue discussion
incluant les rŽsidents, les familles, le per-
sonnel, cela a pour traduction concer-
nant lÕhabillement et le linge personnel
de respecter leurs vÏux, leurs souhaits,
leurs gožts vestimentaires, mais aussi
de respecter leur intimitŽ notamment
dans la gestion de leurs ÒlessivesÓ
(sous-v•tements, draps etc...).

2/ ASSOCIER LA FAMILLE
Par ailleurs, (dans notre cas) en lÕab-
sence de rŽponse institutionnelle de
type Òlingerie/buanderieÓ autour de la
question du trousseau personnel cÕest
vers la famille et les aidants ÒnaturelsÓ
que se sont retournŽs une partie des
rŽsidents. Cette gestion par les familles

nous semble de nature ˆ contribuer au
maintien dÕinterventions familiales
rŽguli•res, ainsi quÕau maintien dÕune
obligatoire coopŽration Òfamille / Žtab-
lissementÓ autour du rŽsident. A ce sujet
les expŽriences antŽrieures nous sem-
blent tr•s parlantes.
Pour certains rŽsidents, la prise en
charge du mŽnage dans les apparte-
ments par le personnel de lÕŽtablisse-
ment en 2002 sÕest traduite dans le con-
cret par une diminution du nombre de
visite des ÒaidantsÓ familiaux, voire ˆ
une disparition de ces derniers. Dans le
m•me temps pour lÕŽquipe Òsoins-aide ˆ
la vieÓ la traduction sÕest faite par une
modification des relations avec les
familles. Ces relations ne sont plus
vŽcues dans le champ de la coopŽration
mais dans le champ de la relation de
service.
Les familles semblent ainsi dŽchargŽes
(dŽresponsabilisŽes ?) voire ŽcartŽes
dÕune des parties de la prŽvention de
lÕautonomie de leur parent.

3/ CHOISIR EN FONCTION DE
LÕINTERET DE NOS RESIDENTS

Nous avons pour lÕinstant choisi de met-
tre au centre de notre fonctionnement
les besoins du rŽsident autour de la
question de lÕentretien de son
trousseau. A chaque rŽsident sa solu-
tion. Nous ÒfournissonsÓ une palette de
rŽponses, incluant les services dÕune
entreprise de pressing avec qui nous
avons des prix nŽgociŽs.
Sur la question du linge plat (restaura-
tion et h™tellerie) et des tenues du per-
sonnel nous avons ÒexternalisŽÓ
lÕensemble de la fonction, pour un
impact financier ˆ la charge du rŽsident
de 0,35 ! par jour et par rŽsident. (9
500! /an)**. LÕexternalisation de
lÕensemble de la gestion (incluant le
trousseau) nous entra”nant sur des
bases proches de 1,75! Jour/rŽsident
(48 000! /an) ** Une gestion tout interne
Žtant elle sur une base de 1,85!
Jour/rŽsidant (51 000! /an sur 10 ans);**
** = Chiffres propres ˆ notre situation.

... autant de rŽponses que de structures ! ...
Directeur dÕun LogementÐfoyer public nouvellement estampillŽ EHPAD, je me suis trouvŽ face ˆ une
problŽmatique simple en apparence : comment rŽpondre ˆ la mise en place dÕune ÒFonction LingeÓ
en restant dans le cadre dÕune gestion cohŽrente? Les fonctions dite logistiques Žtant de plus en plus
lourdes dans le quotidien, notamment par leur poids dans la facturation directe aux rŽsidents, com -
ment y rŽpondre sans en remettre une lourde couche sur le prix de journŽe tout en mettant en Ïuvre
une rŽponse de qualitŽ convenant ˆ tous ? JÕai dŽcidŽ alors dequestionner les correspondants de
lÕADEHPA. Comment organisez-vous la fonction linge dans vos Žtablissements ? (dans le cadre de
la convention tripartite.) * En interne pour linge plat et trousseau du rŽsident,? * En externe pour les
deux ou en solution mixte.? * Juste sur blanchisserie ou sur les deux aspects blanchisserie(lavage)

et lingerie (entretien du trousseau : petite couture etc..)? * Question subsidiaire : Et les tenues du personnel?Ó.
jÕai, au vu des rŽponses et de ma propre expŽrience, ŽlaborŽ cette rŽflexion sur une question sensible dans nos structures.

1/ LA GESTION INTERNE

CÕest choisir dÕinvestir dans diverses
voies :
# le linge : Linge plat, restauration,
v•tements professionnels,É.achat et
entretien/rŽparation.
# les locaux : blanchisserie et/ou lin-
gerie nous pose la question du respect
des normes dÕhygi•ne et de sŽcuritŽ
pour ces locaux : marche en avant du
linge (entrŽe sale opposŽe ˆ la sortie
propre), plain-pied... Ces locaux doi-
vent •tre nettoyŽs, entretenus, mainte-
nus, conformŽment aux risques encou-
rus (mŽthode RABC ?)
# le matŽriel : (collecte, lavage, sŽcha-
ge, repassage, stockage, distribution É).
# les produits lessiviels : Respect des
r•gles environnementales, Žvaluation de
lÕefficacitŽ% blanchiment, entretien, dŽs-
infection... le personnel et sa formation.
# Un personnel dŽdiŽ ou non (ling•res,
personnel de service,...) mais de toutes
fa•ons formŽ (risques divers, procŽdu-
res de suivi, de gestion) et lui aussi
ŽquipŽ ( blouses, masques, gants,
charlottes...). En tout Žtat de cause, le

seuil minimum en personnel semble
•tre autour de 1,25 E.T.P. soit environ
35 000 ! /an sur cet aspect.
CÕest aussi choisir de gŽrer : les
aspects Žnergie (eau, ŽlectricitŽ), les
aspects suivi quantitŽ/qualitŽ : (Žvalua-
tion des pesŽes, enregistrements des
consommations, tableaux de bord,
dŽmarches qualitŽ...)
Reste posŽe la question Òtrousseau
personnelÓ des rŽsidents :
Cet aspect cumule plusieurs incon-
vŽnients : il est souvent assez rŽduit
mais se salit vite. Il faut donc le nettoyer
rŽguli•rement et rapidement.
CÕest de plus un linge prŽcieux pour les
rŽsidents, ˆ dimension affective, qui
augmente encore lÕattention qui doit •tre
portŽe au lavage et ˆ lÕentretien de ce
linge et ˆ la qualitŽ de son traitement. La
perte ou la dŽtŽrioration dÕun article sont
beaucoup moins tolŽrables que pour le
linge de maison. En clair, toute une
sŽrie de difficultŽs qui peuvent tr•s rapi-
dement dŽgrader lÕapprŽciation du rŽsi-
dent ou de sa famille par rapport ˆ ce
service alors quÕau m•me moment le
tarif grimpe pour inclure ce dernier.

! LES DIFFƒRENTS MODES DE GESTION :
INTERNE, EXTERNE, MIXTE
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2/ LA BLANCHISSERIE EXTERNE

CÕest choisir de dŽlŽguer : DŽlŽguer
lÕensemble de la cha”ne dÕentretien ˆ un
prestataire extŽrieur : ramassage
(procŽdures, chariots et sacs dŽdiŽs,
camions spŽcialisŽs...), comptages
(nombre de pi•ces rendues correspon-
dant aux pi•ces livrŽes, stocks tam-
pons...), traitements du linge (locaux,
procŽdures, produits lessiviels et
matŽriels performants...) et le retour
dans lÕŽtablissement... A lui dÕinvestir
dans les locaux aux normes, machines
adaptŽes, produits lessiviels conformes,
personnels formŽs et ŽquipŽs, vŽhicules
de transport dŽdiŽs.

Reste la question du linge : Achat ou
location, achat et locationÉ.?
Il sÕagit de choisir si lÕŽtablissement
sous-traite intŽgralement sa fonction
linge ou pas ? Si cÕest le cas, cÕest au
loueur que reviennent les responsabil-
itŽs dÕachat et dÕentretien des articles :
transport, traitements, entretien, ges-
tion, comptages, livraisons, finitions,
suivi de la qualitŽ servie...
Attention : pour Žviter les surprises

sources de difficultŽs, il sÕagit pour nous
de mettre en place les outils de gestion
et de suivi au quotidien du linge et de ne
pas sÕen remettre aux tableaux de suivi
du prestataire.

Reste lˆ-aussi toujours posŽe la
question Òtrousseau personnelÓ des
rŽsidents . Cette prestation nÕŽtant que
tr•s rarement attractive pour les
prestataires extŽrieurs, elle est souvent
exclue des discussions.

3/ LES SOLUTIONS MIXTES

Cette solution est la plus reprŽsentative
des multiples rŽponses qui me sont par-
venues. Face aux besoins des rŽsidents
et aux exigences de sŽcuritŽ en mati•re
dÕhygi•ne, nombreux semblent •tre
ceux Žvoluant vers plus ou moins de
sous-traitance.

La solution ÒTypeÓ semblant •tre une
gestion interne du linge des rŽsidents
(trousseau) au travers une lingerie
assurant aussi le petit entretien.. et une
ÒexternalisationÓ du traitement du linge
plat (draps, al•ses, taies dÕoreillers...),

h™teliers (nappes, serviettes..) ainsi que
des tenues du personnel.

! CONCLUSION

Il semble Žvident, ˆ travers les
rŽponses des coll•gues de lÕADEHPA,
que cette fonction logistique p•se de
plus en plus lourd, tant en terme de
temps de gestion quÕen terme dÕimpact
financier sur la facture rŽsident.

Aucune des solutions ne semble
devoir •tre ÒLAÓ rŽponse, et tous font
preuve de beaucoup de pragmatisme
dans la gestion de cette prŽoccupa-
tion. Tous ceux qui ont rŽpondu en
chiffrant semblent •tre en accord avec la
fourchette 1,50! / 1,75! jour/rŽsident.
Ref. Bibilo : ÒLa fonction linge dans les Žta -
blissements de santŽÓ 2001 Minist•re de
la santŽ - ÒRecommandations en mati•re
de traitement du linge des institutions de
soinsÓ 2005 Conseil SupŽrieur dÕhygi• -
ne Belge - Dossier ÒLa fonction lingeÓ
2005, GŽroscopie magazine;

Eric Angelo BELLINI
est Correspondant DŽpartemental 22

PARTENARIAT ADEHPA

E q u i p ÕH ™t e l est le salon international
de la restauration, de lÕh™tellerie, des

cafŽs/bars et des collectivitŽs. CÕest le seul
salon ˆ rassembler tous les mŽtiers de

lÕhŽbergement et de la restauration.
Lors de sa prochaine Ždition qui se tiendra

du 5 au 9 novembre 2006 ˆ Paris Expo
Porte de Versailles, il fera la part belle au
secteur de lÕhŽbergement de collectivitŽs

et de la restauration collective.
V a l Žr i e L OB RY , Directrice du salon,

nous en dit plusÉ

Pouvez-vous nous dŽcrire en quelques
mots le salon EquipÕH™tel ?
ValŽrie LOBRY : EquipÕH™tel, cÕest avant tout le
salon des Žquipements : matŽriels de cuisine,
outils de gestion informatique, mobilier dÕhŽ-
bergement ou de restauration, amŽnagement,
dŽcoration, salles de bains, ou encore arts de
la table.... Le nombre dÕexposants (1 400 cette
annŽe) tout comme celui des visiteurs (plus de
100 000) en font un ŽvŽnement incontourna-
ble : il constitue un vŽritable vivier dÕidŽes
avec de multiples prŽsentations et animations
ainsi quÕun focus particulier sur les innovations
du secteur.
CÕest le salon europŽen le plus variŽ et le plus
complet sur le th•me de lÕhŽbergement,

Quels points forts du salon peuvent retenir
lÕattention des directeurs des rŽsidences de
personnes ‰gŽes ?
V.L. : Un hall entier est dŽdiŽ ˆ lÕunivers du mobi-
lier et de la dŽcoration. Les directeurs de rŽsi-
dences y trouveront des solutions pertinentes
pour rŽpondre aux attentes de leurs pensionnai-
res en termes de confort, Žquipements et dŽco-
ration mais aussi pour rŽpondre ˆ leurs impŽra-
tifs de fonctionnalitŽ. Idem dans lÕespace salles
de bains o• ils dŽcouvriront des solutions spŽci-
fiques. LÕhygi•ne Žtant une de leurs prŽoccupa-
tions majeures, un dŽtour par le salon Hyprotex,
intŽgrŽ ˆ EquipÕH™tel, leur permettra dÕexplorer
toutes les possibilitŽs pour lÕentretien du linge.
C™tŽ restauration, de nombreuses dŽmonstra-
tions et dŽgustations permettent de dŽcouvrir
de nouveaux matŽriels et produits, ainsi que
des recettes inŽdites.
Au programme, le Mondial des Chefs de
CollectivitŽs en Gestion Directe met en valeur
le savoir-faire des chefs de collectivitŽs ainsi
que le Snacking des Chefs.

Le salon int•gre le p™le dÕexpertise
RenoveH™tel qui propose des consulta-
tions personnalisŽes gratuites. Quels
domaines concernent ces consultations, et
comment se dŽroulent-elles ?
V.L. : Nous proposons, dans le cadre de
RenoveH™tel, tous les produits du second oeu-
vre du b‰timent spŽcifiques ˆ
lÕhŽbergement/restauration (chauffage, climati-

sation, vitrages, cloisons, rev•tements sols et
murs), des consultations spŽcialisŽes et gratui-
tes, animŽes par des architectes, consultants
ou organismes de financement. Il sera possible
de bŽnŽficier de conseils personnalisŽs gratui-
tes permettant de faire avancer de fa•on signi-
ficative tout projet quel quÕil soit : adaptation
de locaux pour personnes handicapŽes, exten-
sion, rŽnovation ou dŽcoration...  Les consulta-
tions dureront environ quinze minutes, et on
peut imaginer quÕen deux heures, on rencontre
trois ou quatre experts de diffŽrents domaines.
Idem sur lÕÕEspace Conseils Cuisine
Professionnelle, animŽ conjointement par le
SNEFCCA, la CICF, le Syneg, le FCSI et
IRECO, o• lÕon pourra bŽnŽficier gratuitement
de conseils pour lÕamŽnagement de cuisine
professionnelle. Du jamais vu sur un salon !

C™tŽ confŽrences, avez-vous prŽvu des th•-
mes rŽpondant aux prŽoccupations des
gestionnaires de maisons de retraite ?
V.L. : Nous avons mis en place lÕEspace
ConfŽrences dans le Hall 7.2, un lieu dyna-
mique, avec un programme (consultable sur
notre site Internet) adaptŽ aux collectivitŽs.
Les confŽrences y seront animŽes par le
C.C.C. France, le CPRC, le FCSI et la CICF
R&H. Sachez dÕores et dŽjˆ que seront abor-
dŽs les th•mes tels que lÕalimentation des
personnes ‰gŽes, la dŽclinaison du PNNS,
restauration collective autogŽrŽe ou concŽ-
dŽe : ŽlŽments de rŽponse, lÕapplication du
Code des marchŽs publics, lÕhygi•ne, pour-
quoi faire appel ˆ un consultant dans la
conception dÕun projet de restauration ?,
Quel intŽr•t ˆ la souscription dÕun contrat
dÕentretien ? etc...
A noter Žgalement, le dŽroulement dÕune
confŽrence sur le th•me Ç Linge et maison
de retraite È, animŽe par Hyprotex.

Reed Expositions France - EquipÕH™tel
www.equiphotel.com
TŽl : +33 (0)1 47 56 50 63
Fax : +33 (0)1 47 56 12 67



! UN GUIDE QUI TIENT COMPTE
DE LÕEXISTANT

Le CNESMS a donc choisi lÕefficacitŽ, et
au lieu de rŽinventer lÕeau chaude,
comme ses dŽtracteurs lÕauraientbien
voulu, il a pris le parti, ˆ partir de lÕŽtat
des lieux de lÕexistant rŽalisŽ lÕan passŽ,
de proposer un document ˆ destination
des professionnels, usagers, prescrip-
teurs et autres partenaires,
Il sÕagitdÕunguide qui se veut non
contraignant et plut™tcomme un recueil
de principes fondamentaux et des rep•
res incontournables, pour rendre cohŽ-
rentes les dŽmarches dÕŽvaluationinter-
nes des Žtablissements et services.

! SON CONTENU

Un prŽambule rappelle le cadre lŽgal
de lÕŽvaluation interne et prŽcise ce
quÕest(et nÕestpas) lÕŽvaluation,pour
ensuite mettre en exergue lÕintŽr•t et les
apports pour lÕinstitution.

Une deuxi•me partie sÕattache ˆ dŽfinir
les fondamentaux de lÕŽvaluation interne
pour que les procŽdures et rŽfŽrentiels
dÕŽvaluation,dŽjˆ diffusŽs ou encore en
gestation, sÕorganisent progressive-
ment, se formalisent pour respecter une
vraie Žthique de lÕŽvaluation,en pro-
mouvant des dŽmarches intŽgrŽes,
structurŽes et rigoureuses, impliquant
les instances dŽcisionnelles, respec-
tueuses de lÕusager. Dans cette inten-
tion, le guide propose une grille de lec-
ture pour aider les Žvaluateurs, en favo-
risant lÕidentification dÕinformations perti-
nentes : Ç Les diffŽrentes rŽalitŽs obser-
vŽes È seront ainsi analysŽes en les
passant chacune au crible de quatre
questions Žvaluatives :

- Quel choix ont ŽtŽ rŽalisŽs (origines,
circonstances et choix qui ont prŽvalu
ˆ la mise en place dÕuneaction) ?
- Comment cela a-t-il ŽtŽ mis en place

(conditions et modalitŽs selon lÕaction,
la prestation a effectivement ŽtŽ mise
en Ïuvre) ?

- Quelle est lÕanalysedes effets
(effets, directs ou non, et consŽquen-
ces induits par la mise en Ïuvre lÕac-
tion, de la prestation) ?

- Quels sont les marges de progr•s
et dÕenrichissementdu projet (points
forts, lacunes, pistes dÕamŽlioration.

Dans une troisi•me partie sont prŽci-
sŽs les Ç incontournables de lÕŽvaluation
interne, ˆ savoir son pŽrim•tre (celui de
lÕautorisation),son champ (le projet dÕŽ-
tablissement/ service et sa mise en
actes) et lÕutilisation des rŽsultats.
Quatre grands axes sont ainsi proposŽs
ˆ lÕexplorationŽvaluative :

- LÕŽtablissement/le service dans son
environnement ;
- Le projet dÕŽtablissement/deservice

et ses modalitŽs de mise en Ïuvre ;
- LÕorganisationde lÕŽtablissement/du

service ;
- Le droit et la participation des

usagers, la personnalisation des
prestations.

Pour finir, une annexe compl• te le docu-
ment, avec des exemples, des ŽlŽments
ayant vocation Ç ˆ illustrer au regard des
principes ŽnoncŽs prŽcŽdemment, et
des pratiques dÕores et dŽĵ engagŽes,
quelques rep• res permettant de crŽer
les conditions favorables aux dŽmarches
dÕŽvaluation interne È.
Un document ŽquilibrŽ, intelligent, qui a
su capitaliser le travail rŽalisŽ depuis
des annŽes par les professionnels et les
associations de la plupart des secteurs
concernŽs par la loi 2002-2.
Les rŽfŽrentiels existant en cohŽrence
avec lÕespritdu guide, de fait, pratique-
ment, en mati•re dÕŽvaluation interne, la
quasi-totalitŽ des rŽfŽrentiels et procŽ-
dures dÕŽvaluation interne produits
depuis la promulgation de cette loi rŽfŽ-

rence (une trentaine quand m•me), pas -
sent sans probl•me au travers des filtres
que propose le Conseil, m•me si pour
lÕunou lÕautredes adaptations minimes
seront peut-•tre nŽcessaires.
CÕestŽgalement le cas pour les outils
permettant de rŽaliser lÕŽvaluation exter-
ne, et tout particuli•rement ceux propo-
sŽs pour le secteur des personnes
‰gŽes.Car en effet, rien nÕinterdit,pour
effectuer une Žvaluation interne, de pla-
cer la barre un peu plus haut, et de faire
le choix dÕutiliser Ç en interne È,AFNOR,
EVA ou QUALICERT, quitte Žventuelle-
ment ˆ en limiter le champ dÕinvestiga-
tion, d•s lors que certains items ne cor-
respondraient pas avec le pŽrim•tre de
lÕŽvaluationinterne.

! ET APRéS :
LÕƒVALUATION EXTERNE ?

LÕŽvaluation externe commence sŽrieu-
sement ˆ poindre son nez : une premi•r e
mouture du dŽcret fixant le cahier des
charges pour les organismes appelŽs ˆ
procŽder aux Žvaluations externes, et un
projet dÕarr•t Ž fixant la composition du
dossier de demande dÕhabilitation vien-
nent dÕ•tre prŽsentŽs au Conseil. Le
cahier des charges auquel devront
rŽpondre les organismes souhaitant • tre
habilitŽs est en cours de rŽdaction et
devrait • tre achevŽ dÕici la fin de lÕŽtŽ, et
tout cela proposŽs ˆ la signature du
ministre dans les prochains mois.

! EN CONCLU SION (provisoire),

M•m e si les ŽchŽances fixŽes par la loi
ne seront pas respectŽes et quÕun
dŽlai supplŽmentaire sera accordŽ, les
Cassandre qui pronostiquaient heurs
et dŽboires pour le Conseil national de
lÕŽvaluation sociale et mŽdico-sociale,
en seront pour leur frais ; non seule -
ment le Conseil travaille, mais il tra -
vaille vite et bien.
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Norbert NAVARRO , SecrŽtaire adjoint de lÕAdehpa,membre du CNESMS

...la prochaine production du CNESMS...

La loi 202-2 du 2 janv. 2002 rŽnovant lÕaction sociale et mŽdico-sociale a introduit une obligation dÕŽvaluation pour tous
les Žtablissements et services qui entrent dans son champ, et a confiŽ au futur Conseil national de lÕŽvaluation sociale et mŽdi -
co-sociale la mission de valider, voire, en cas de carence, dÕŽlaborer les recommandations de bonnes pratiques professionnel -
les. D•s son installation, le Conseil sÕest naturellement attachŽ ˆ dresser un inventaire de ce qui existait, de nombreu ses Žqui -
pes et organisations du secteur ayant produit et diffusŽ divers guides de bonnes pratiques et des rŽfŽrentiels dÕŽvaluation, dŽjˆ
largement utilisŽs dans les secteurs du handicap et des personnes ‰gŽes.

Ainsi lÕappel ˆ contribution du CNESMS, aux fins de dresser un Žtat des lieux de lÕexistant, a tr•s largement portŽ ses
fruits, puisque ce ne sont pas moins de 459 documents divers qui lui ont ŽtŽ adressŽs, et il a fallu avoir recours au GRAPHOS,
laboratoire de lÕUniversitŽ Jean Moulin Ð Lyon 3, pour en faire lÕinventaire et les mettre en forme exploitable.
Un groupe de travail sÕest alors constituŽ, avec lÕappui technique dÕun cabinet conseil de la Dr™me, et aujourdÕhui les membres
du groupe proposent au Conseil un document en voie de finalisation qui sera validŽ lors de la plŽni•re du 15 sept, apr•s
quelques derni•res amŽliorations apportŽes apr•s la rŽuni on du 5 juillet.

Ce Ç Guide de lÕŽvaluation interne sera donc la troisi•me publication du CNESMS, apr•s deux notes dÕorientations qui
ont servi de cadre ˆ cette nouvelle production.





ADEHPA : 3, Impasse de lÕABBAYE Ð 94106 SAINT MAUR Cedex - TŽl . 01 55 12 17 24 e-mail : adehpa.com@wanadoo.fr

NOM :

PrŽnom :

Fonction :

" NOM ET ADRESSE DE LÕƒTABLISSEMENT :

TŽl. : Fax. :

Adresse e-Mail* :

*important de la prŽciser pour recevoir les infos ADEHPA

" A C T I V I T ƒ :

H™pital! USLD ! EHPAD ! EHPA ! Logement Foyer ! Autres !

Statut de lÕŽtablissement: Public Etat (titre II) !
Public communal (titre III) !
Public Hospitalier (titre IV) !

Autonome ! rattachŽ !

PrivŽ Associatif !
Autonome !
Membre dÕuneassociation gŽrant plusieurs
Žtablissement ! Laquelle

PrivŽ commercial !
autonome !
Groupe ! Lequel :

! Joint un ch•que de : ! 37 eur os ˆ lÕordrede lÕA.D.E.H.P.A (adhŽrent Adehpa)
! 42 euros Ò Ó (adhŽr ent Adehpa + AVVEC)

! Effectue un virement de : ! 37 eur os ˆ lÕordrede lÕA.D.E.H.P.A (adhŽr ent Adehpa)
! 42 eur os Ò Ó (adhŽr ent Adehpa + AVVEC)

N¡ mandat Date

! Souhaite une facture

REFERENCE COMPTABLE : BFCC / Domiciliation : BFCC Paris Sud
Code Bancaire : 42559 /GUICHET : 00005 / N¡ COMPTE : 21026163608 ClŽ : 40
N¡ Formateur : 1 1 94 01 656 94 CODE APE : 913 E
N¡ SIREN : 409 526 175 N¡ de SIRET : 409 526 175 00016

LÕAssociationnÕestpas assujettie ˆ la T.V.A.

Fait ˆ : le : Signature

Document ˆ retourner ˆ : E. MOREAU - ADEHPA - Maison de retraite Payraudeau
1 A rue des fr•res Payraudeau - 85310 La Chaize le Vicomte

LÕADHƒSION cÕest :

# soutenir lÕaction de lÕAdehpa ;
# participer aux commissions et au rŽseau ;
# avoir acc•s aux services Adehpa
# bŽnŽficier de diverses rŽductions (formations, colloques...) ;
# recevoir des infos spŽcifiques ;
# bŽnŽficier dÕune assurance professionnelle ÒSpŽcial adhŽrentsÓ.


